
LES NOTES 
ÉCONOMIQUES

Ces dernières années, le commerce intérieur est 
devenu l’un des principaux sujets de discussion 
entre les premiers ministres des provinces et ter-
ritoires du Canada, et ce, à juste titre, puisqu’il 
contribue à la croissance économique et repré-
sente près d’un cinquième du PIB du pays1. Or, 
des barrières au libre-échange interprovincial 
subsistent2, augmentant de 7 % le coût des 
biens et des services3. Alors que l’inflation et 
l’abordabilité sont au cœur des préoccupations 
de bon nombre de Canadiens et Canadiennes, 
voici la troisième édition de notre Indice du lea-
dership provincial en matière de commerce 
intérieur. 

COMMERCE INTÉRIEUR : RÉTROSPECTIVE 
ET NOUVEAU CLASSEMENT
Notre tout premier Indice du leadership provincial 
en matière de commerce intérieur a été rédigé et 
publié en 20194. Nous avons classé les provinces et 
les territoires en fonction du nombre de barrières 
existantes en matière de commerce interprovin-
cial, quantifiées selon le nombre d’exceptions 
explicites à l’Accord de libre-échange canadien 
(ALEC). L’Alberta était alors le leader incontesté et 
le Québec occupait la dernière place5. En 2021, 
nous avons publié une deuxième édition de l’In-
dice pour évaluer la progression des provinces et 
des territoires depuis 2019. Un petit nombre de 
provinces avaient aboli quelques-unes des excep-
tions à l’ALEC, tandis que d’autres en avaient 
ajouté de nouvelles. L’Alberta occupait toujours la 
première place et le Québec la dernière6. 
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Dans cette troisième édition, nous évaluons à 
nouveau les mesures unilatérales adoptées par 
les provinces et les territoires en vue de favoriser 
le commerce interprovincial. Trois provinces, soit 
le Manitoba, la Saskatchewan et Terre-Neuve-et-
Labrador, ainsi qu’un territoire, le Yukon, ont 
diminué leur nombre d’exceptions explicites à 
l’ALEC depuis notre précédente édition, il y a 
deux ans (voir la Figure 1). 

La première et la dernière place de l’Indice 
demeurent inchangées : l’Alberta reste en tête et 
le Québec bon dernier. L’Alberta a toujours 
conservé sa position de leader de notre Indice, 
grâce à l’élimination d’un grand nombre de ses 
exceptions peu après l’entrée en vigueur de 
l’ALEC en 2017. Le Québec n’a pas encore éliminé 
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une seule exception, conservant son total de 35 
exceptions, soit près de six fois plus que l’Alberta.  

Parmi les autres provinces et territoires, le 
Manitoba continue de faire des progrès considé-
rables dans l’élimination de ses barrières au com-
merce interprovincial et conserve à ce titre la 
deuxième place de notre indice7. La Saskatche-
wan, qui avait initialement ajouté quelques 
exceptions, affiche maintenant le même nombre 
d’exceptions qu’en 2017. Elle occupe désormais 
seule la troisième place, alors qu’elle la partageait 
auparavant avec la Colombie-Britannique, qui 
occupe maintenant la quatrième place8. Terre-
Neuve-et-Labrador a éliminé trois exceptions 
pour se hisser de la huitième à la sixième place 
dans notre classement depuis 2021. Et bien qu’il 
soit classé onzième sur treize, le Yukon a enregis-
tré des progrès qui méritent d’être soulignés. 
Alors qu’il avait ajouté une exception à l’ALEC 
entre 2019 et 2021, le Yukon a fait marche arrière 
et a supprimé cinq de ses exceptions depuis 
20219.   

Certaines provinces et certains territoires ont 
ajouté des exceptions, puis en ont supprimé, ou 
vice-versa, de manière à se retrouver exactement 
au même nombre d’exceptions qu’au départ, tan-
dis que d’autres ont vu leur nombre d’exceptions 
diminuer légèrement. Outre le Québec, trois pro-
vinces n’ont fait aucun changement au cours des 
six dernières années, soit le Nouveau-Brunswick, 
l’Île-du-Prince-Édouard et la Nouvelle-Écosse. 

La quantification du niveau de libre-échange au 
sein du Canada sur la base du nombre d’excep-
tions à l’ALEC a bien évidemment ses limites. 
D’une part, les exceptions ne sont pas toutes 

Le Manitoba continue de faire 
des progrès considérables dans 
l’élimination de ses barrières 
au commerce interprovincial.

Figure 1

Total des exceptions à l’Accord de libre-échange canadien, par province et territoire

 
Note : Les totaux tiennent compte des marchés publics, des exceptions actuelles et des exceptions futures. Une liste des exceptions abolies depuis la version 2021 de 
notre Indice est disponible sous forme d’annexe à la fin de ce document. 
Sources : Accord de libre-échange canadien, version consolidée, 19 avril 2017; Mark Milke, Internal Trade: Provincial Leadership Index, IEDM, Cahier de recherche, 
novembre 2019; Accord de libre-échange canadien, version consolidée, 1er janvier 2021; Accord de libre-échange canadien, version consolidée, 17 août 2023; 
Gouvernement du Yukon, « Minister Pillai chairs annual Committee on Internal Trade meeting in Toronto », Communiqué de presse, 8 décembre 2022. 
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équivalentes quant à leur portée 
ou aux coûts qu’elles entraînent. 
D’autre part, la mobilité interne 
de la main-d’œuvre est un sujet 
qui mérite d’être approfondi, 
comme nous pourrons le consta-
ter dans la section suivante. 

VALORISER LA MAIN-
D’ŒUVRE CANADIENNE 
GRÂCE À UNE MOBILITÉ 
ACCRUE
L’un des aspects importants du 
libre-échange intérieur est la 
mobilité de la main-d’œuvre, 
c’est-à-dire la capacité des tra-
vailleurs à se déplacer librement 
d’une province ou d’un territoire 
à l’autre sans exigence supplé-
mentaire importante en matière 
de formation, d’expérience pro-
fessionnelle, d’examen ou d’éva-
luation. Selon l’indice de liberté 
économique de l’Heritage 
Foundation, le Canada se classe 
16e sur 176 pays sur le plan de la liberté du travail10, 
soit au même rang que son classement général 
en matière de la liberté économique. Toutefois, le 
pointage du Canada en matière de liberté du tra-
vail a chuté de 18,1 % depuis 2006 (soit plus rapi-
dement que la moyenne mondiale, qui a chuté de 
8,7 % au cours de la même période)11. Par ailleurs, 
une mesure récente du taux annuel moyen de 
migration régionale au Canada (entre 2013 et 2016) 
a révélé qu’il était bien inférieur à la moyenne de 
l’OCDE12. Cette sous-performance est préoccu-
pante, dans la mesure où elle compromet les 
perspectives de croissance des provinces qui 
imposent des obstacles à la mobilité de la main-
d’œuvre et nuit au potentiel de développement 
économique du pays.   

L’absence de reconnaissance des qualifications 
est une problématique importante et persistante 
pour la mobilité de la main-d’œuvre, comme l’in-
dique le rapport Études économiques Canada 
2023 de l’OCDE13. L’ALEC consacre un chapitre à 
la mobilité de la main-d’œuvre, avec pour objectif 
de veiller à ce que les travailleurs accrédités par 
un organisme de réglementation soient recon-
nus comme qualifiés par une autre province ou 
un autre territoire14. Cette disposition s’applique 
de manière générale à toutes les professions, hor-
mis quelques exceptions en raison des écarts 
importants entre les normes professionnelles 
d’une province ou d’un territoire à l’autre. Ces 
exceptions ne relèvent pas de l’ALEC elle-même 

et ne sont donc pas prises en compte dans le 
présent indice. Il s’agit plutôt d’exceptions réper-
toriées par le Groupe de travail sur la mobilité de 
la main-d’œuvre, mis sur pied dans le cadre de 
l’ALEC, que les provinces et territoires continuent 
de revoir et de mettre à jour au fil du temps15.  

Bien que l’Alberta, comme nous l’avons vu, main-
tienne sa position de leader en matière d’ouverture 
au commerce interprovincial sur la base du nombre 
d’exceptions à l’ALEC, davantage doit être fait sur le 
plan de la mobilité de la main-d’œuvre. En effet, 
l’Alberta est la province qui présente le plus de bar-
rières à la mobilité de la main-d’œuvre, en fonction 
du nombre d’exceptions professionnelles aux règles 
de mobilité de l’ALEC (voir la Figure 2). 

Le gouvernement de l’Alberta a récemment 
adopté une loi sur la mobilité de la main-d’œuvre 
(Labour Mobility Act), dont l’objectif est de simpli-
fier la mobilité des Canadiens qualifiés dans plus 
d’une centaine de professions réglementées16. 

Bien que l’Alberta maintienne sa 
position de leader en matière 
d’ouverture au commerce 
interprovincial, davantage doit être 
fait sur le plan de la mobilité de la 
main-d’œuvre. 

Figure 2

Exceptions professionnelles aux règles de mobilité 
de l’ALEC, par province ou territoire

 
Source : Mobilité de la main-d’œuvre, Exceptions par gouvernement, consultée le 15 août 2023. 
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Des études récentes montrent qu’une reconnais-
sance mutuelle à l’échelle du Canada pourrait se 
traduire par une augmentation à long terme du 
PIB pouvant aller de 4,4 % à 7,9 %, soit entre 110 
et 200 milliards de dollars par année, ou entre 
2900 $ et 5100 $ par Canadien23. Pour l’Alberta, 
cela correspond à des gains de 2300 $ à 3000 $ 
par habitant24. Manifestement, les avantages de 
la reconnaissance mutuelle sont considérables. 

CONCLUSION
Accroître le commerce intérieur entre les pro-
vinces et les territoires du Canada demeure un 
défi, bien que les avantages potentiels soient 
nombreux. Le Manitoba, la Saskatchewan, Terre-
Neuve-et-Labrador et le Yukon sont parvenus à 
réduire les exceptions à l’ALEC depuis notre der-
nière édition, il y a deux ans. À l’inverse, la stagna-
tion des progrès au Québec et ailleurs est 
décevante. Et bien que l’Alberta conserve la pre-
mière place en raison de son faible nombre d’ex-
ceptions à l’ALEC, l’inclusion des barrières à la 
mobilité de la main-d’œuvre dans la présente 
édition brosse un tableau plus nuancé de la 
situation. 

Les gouvernements provinciaux et territoriaux 
devraient déployer des efforts afin de libéraliser 
le commerce intérieur et unifier le marché cana-
dien. La suppression des barrières et une plus 
grande mobilité de la main-d’œuvre, notamment 
au moyen d’accords de reconnaissance mutuelle, 
pourraient accroître la productivité et le PIB, au 
plus grand bénéfice de l’ensemble des Canadiens. 
Toutefois, la réussite de ces accords repose sur un 
encadrement et un leadership politique soutenu. 
La volonté du gouvernement fédéral d’élaborer 
un Cadre fédéral sur la reconnaissance mutuelle 
nécessite l’adhésion des gouvernements provin-
ciaux et territoriaux de manière à contribuer à la 
résilience et à la prospérité de l’économie cana- 
dienne. 

Bien que cette loi soit un pas dans la bonne 
direction, des efforts supplémentaires sont 
nécessaires. D’autant plus qu’un certain nombre 
d’obstacles à la mobilité de la main-d’œuvre en 
Alberta touchent les professionnels de la santé 
(hygiénistes dentaires, infirmières auxiliaires 
autorisées, technologues en radiation médicale, 
infirmières praticiennes spécialisées, personnel 
ambulancier paramédical et podiatres), alors que 
la pénurie de tels professionnels dans la province 
a atteint un niveau critique, en particulier dans 
les régions rurales17. En outre, un nombre record 
de Canadiens et de Canadiennes choisissent de 
s’établir en Alberta18. Pour tirer le meilleur parti 
de ses ressources, l’Alberta doit remédier à ces 
exceptions professionnelles. 

La mobilité de la main-d’œuvre permet non seu-
lement d’augmenter le volume des échanges 
interprovinciaux, mais aussi d’améliorer la pro-
ductivité19. Il en résulte également une réduction 
des écarts salariaux, dans la mesure où la mobi-
lité des travailleurs atténue les disparités de pro-
ductivité20. Le Budget 2023 prévoit des mesures 
visant à améliorer la mobilité de la main-d’œuvre 
au Canada, notamment par l’élaboration d’un 
cadre fédéral sur la reconnaissance mutuelle. 
L’objectif est de définir une approche politique 
concertée et d’inciter les provinces et les terri-
toires à renforcer la mobilité de la main-d’œuvre 
et le commerce intérieur au Canada21. Ce cadre 
devrait prévoir, au minimum, un mécanisme 
robuste et uniforme en matière d’évaluation et 
de reconnaissance des qualifications, accompa-
gné de lignes directrices claires à l’intention des 
organismes de réglementation professionnelle. 
Par ailleurs, l’intégration de périodes de transition 
et la mise en place de mécanismes de confiance 
entre les organismes de réglementation se sont 
avérées propices à une libéralisation réussie du 
commerce et de la mobilité de la main-d’œuvre22. 

Une reconnaissance mutuelle à 
l’échelle du Canada pourrait se 
traduire par une augmentation à 
long terme du PIB de 4,4 % à 7,9 %, 
soit entre 2900 $ et 5100 $ par 
Canadien.
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ANNEXE — Méthodologie de l’indice et liste des exceptions éliminées

En utilisant la version la plus récente disponible de l’ALEC (17 août 2023), 
chaque province et territoire a été évalué sur le plan des marchés publics, des 
exceptions actuelles et des exceptions futures, puis ces données ont été 
extraites. Nous avons comparé les données extraites ligne par ligne à celles de 
la version de l’ALEC datée du 1er janvier 2021 (utilisée pour élaborer la 
deuxième édition de notre Indice), puis nous les avons quantifiées. 

Nous avons ensuite examiné les sites Internet des gouvernements de chaque 
province et territoire afin de déterminer si des changements unilatéraux 
avaient été apportés et si ceux-ci avaient été pris en compte dans la version 
actuelle de l’ALEC, et nous avons évalué leur pertinence. Les avis concernant 
la suppression des exceptions à l’ALEC ont été considérés comme prenant 
effet à la date de l’avis, même s’ils figurent toujours dans la version la plus 
récente de l’ALEC. Ce fut le cas pour le Yukon.

Les exceptions éliminées depuis la version 2021 de l’ALEC sont les suivantes : 

MB : Exceptions actuelles : les exigences de résidence pour les personnes 
souhaitant obtenir un permis pour la récolte et l’exportation de riz sauvage; les 
restrictions en matière de dénomination et d’activité commerciale pour les 
sociétés offrant des services d’arpentage; les exigences relatives à 
l’emplacement des bureaux et au droit de pratique des cabinets d’avocats 
interjuridictionnels; 

 
 
SK : Exceptions actuelles : les exigences en matière de lieu de résidence pour 
les administrateurs des sociétés d’obligations communautaires; les exigences 
relatives à la citoyenneté et à l’immigration, ainsi qu’au contrôle d’une terre, 
pour les agriculteurs qui exploitent ou gèrent une ferme et qui souhaitent 
louer des terres provinciales ou se voir attribuer des droits de pâturage dans le 
cadre du programme de pâturage de la Saskatchewan;

TNL : Exceptions relatives aux marchés publics : entité portant sur des produits 
achetés à des fins de représentation ou de promotion; Exceptions actuelles : 
seuls les résidents permanents de TNL sont admissibles à l’obtention d’un 
permis de construction d’un chalet résidentiel sur les terres de la Couronne; et 
une mesure permettant au gouvernement de TNL d’émettre des ordonnances 
pour des projets spéciaux (Special Project Orders) dans tous les secteurs; 

YN : Exceptions relatives aux marchés publics : annexe sur les mesures 
transitoires; Exceptions actuelles : les autorisations relatives à l’agriculture, au 
pâturage et à la foresterie (par exemple, les restrictions à la propriété en 
fonction de la résidence); et Exceptions futures : services de recyclage.

Sources : Accord de libre-échange canadien, version consolidée, 1er janvier 
2021; Accord de libre-échange canadien, version consolidée, 17 août 2023; 
Gouvernement du Yukon, « Minister Pillai chairs annual Committee on Internal 
Trade meeting in Toronto », Communiqué de presse, 8 décembre 2022.


